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RRR AAA PPP PPP OOO RRR TTT    DDD EEE    RRR EEE PPP EEE RRR AAA GGG EEE    DDD EEE SSS    MMM AAA TTT EEE RRR III AAA UUU XXX    EEE TTT    PPP RRR OOO DDD UUU III TTT SSS    

   CCC OOO NNN TTT EEE NNN AAA NNN TTT    DDD EEE    LLL ’’’ AAA MMM III AAA NNN TTT EEE    
AVANT DEMOLITION D'UN IMMEUBLE BATI 

Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 
En application de l'article R. 1334-19 et R. 1334-22 du décret 2011-629 du 3 juin 2011 et de l'arrêté du 26 juin 2013 relatifs au repérage des matériaux et 

produits contenant de l'amiante. Selon l’arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 
  

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
  

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante.       

 

Partie de composant à vérifier Localisation 
Prélèvement ou 

repérage 
Critère de décision Conclusion 

1-Toiture 

Bandes Toiture Prélèvement PV Labo  Présence d'amiante 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 
 

• Après analyse de matériau ou produit 
 

  

 

✓✓✓    III NNN FFF OOO RRR MMM AAA TTT III OOO NNN    III MMM PPP OOO RRR TTT AAA NNN TTT EEE    AAA    LLL ’’’ AAA TTT TTT EEE NNN TTT III OOO NNN    DDD UUU    PPP RRR OOO PPP RRR III EEE TTT AAA III RRR EEE    
 

 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I  

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
 

Dossier n°: 080125.14933  4/19 
 

 

                   6 rue Joseph Schwechler - 68720 ZILLISHEIM Tel.: 03 89 81 87 12 
                           Email - info@chrysotile.fr ; Site WEB - www.chrysotile.fr ; N° Siret : 50804713100026 ;  APE : 4333Z  

                             
 

 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 CONTENANT DE L’AMIANTE 

AVANT DEMOLITION D'UN IMMEUBLE BATI 
Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 

En application de l'article R. 1334-19 et R. 1334-22 du décret 2011-629 du 3 juin 2011 et de l'arrêté du 26 juin 2013 relatifs au repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante. Selon l’arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis. 

 

Réf dossier n° 080125.14933 

A – Désignation de l’immeuble 
 

LOCALISATION DE L’IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : Poste de Douane de Lauterbourg  
Code postal : 67630 
Ville : LAUTERBOURG 
Fonction principale : Bureaux 
Date permis de construire : Antérieure au 1er juillet 
1997 
Type de bien : Local administratif 
 
  
Section cadastrale : 13 
N°  parcelle(s) : 150, 152 
  

Qualité :  

Nom : LE SGAMI 

Adresse : HOTEL DE POLICE  

 

 

Code postal : 67000 

Ville : STRASBOURG 

 

Documents remis : Aucun 
document technique fourni 
 

Laboratoire accrédité 
COFRAC : 

ITGA 
N° : 1-0966 

15 route des gardes  
92197 MEUDON CEDEX 

 

 

B – Désignation du commanditaire 
 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité :  

Nom : LE SGAMI 

Adresse : HOTEL DE POLICE  

 

Code postal : 67000 

Ville : STRASBOURG 

Date de commande : 08/01/2025 

Date de repérage : 09/01/2025 

Date d’émission du rapport : 27/01/2025 

Périmètre de la démolition :  partiel 

Accompagnateur : M. SEEL 
 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic 
 

IDENTITE DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l’entreprise : CABINET 
CHRYSOTILE 
 
Nom : Emeric NOIROT 
Adresse : 6 rue Joseph Schwelchler  
 
Code postal : 68720 Ville : ZILLISHEIM 

 

N° de siret : 50804713100018 

Certification de compétence délivrée par : QUALIXPERT  
Adresse :  
Le : 26/10/2023    N° certification : C1363 

Cie d’assurance : Cabinet Condorcet - ALLIANZ 
N° de police d’assurance : 86517808/08109158 
Date de validité : 30/09/2025 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X46-020 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les professionnels du bâtiment amenés à effectuer des 
travaux lié à une exposition à l'amiante 

Nombre total de pages du rapport : 15     
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SCHEMA TYPE DE LA PIECE 
 

 

 

Mur A : Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 
 

 

CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION 
Programme de repérage : 
Le programme de repérage de la mission décrite en tête du présent rapport est exhaustif et nécessite des sondages 
destructifs et/ou des démontages particuliers, de manière à suivre rigoureusement le périmètre de démolition définis avec le 
donneur d’ordre et l’annexe A de la norme NF X 46-020 d’Aout 2017 et la liste C de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique. Lorsque, dans des cas très exceptionnels et justifiés certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant 
que les travaux ne commencent, l'opérateur de repérage émet les réserves et préconise les investigations complémentaires 
qui devront être réalisées entre les différentes étapes des travaux. 
 
Ne font pas partie du repérage : 
• Les machineries en place (ascenseur / ventilation) (en service et 
nécessitant une habilitation particulière pour y pénétrer) 
• Les locaux « Poste de Transformation » (en service et nécessitant 
une habilitation particulière pour y pénétrer) 
• Les locaux ou parties de locaux n’ayant pu être inspectés et listés 
dans le tableau page précédente 
• Les ouvrages et réseaux enterré 
 
Sondages : 
Dans un premier temps, l'opérateur de repérage recherche et constate de visu la présence de matériaux et produits qui 
correspondent aux composants ou parties de composants listés sur l’annexe A de la norme NF X 46-020 d’Aout 2017 et la 
liste C de l’annexe 13-9 du code de la santé publique qui sont susceptibles de contenir de l'amiante. S'il a connaissance 
d'autres produits ou matériaux réputés contenir de l'amiante, il les repère également. L'inspection des ouvrages doit être 
exhaustive. Le repérage peut nécessiter des sondages destructifs ou des démontages particuliers. Notamment, il convient 
de procéder aux investigations suivantes : 
- Les plénums doivent être inspectés 
- Les gaines techniques doivent être contrôlées 
- Les cloisons démontables doivent être examinées (têtes, pieds et joints de la cloison, réservations) ; 
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- Les éléments de façade, gaines maçonnées, joints de cloisons devront être sondés ou démontés s'il y a présomption de 
présence de matériaux contenant de l'amiante. 
Lorsque, dans des cas très exceptionnels, qui doivent être justifiés, certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles 
avant que la démolition / les travaux ne commence(nt), l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et 
préconise les investigations complémentaires qui devront-être réalisées entre les différentes étapes de la démolition/les 
travaux. 
Chaque sondage est décrit dans la section 7 « Description des investigations réalisées ». Ils sont réalisés en partant de la 
surface du support jusqu’à l’élément structurel du bâtiment. En respect de l’Annexe C de la norme NF X 46-020, les 
prélèvements réalisés dans le cadre du présent repérage concernent tout ou partie de l’épaisseur des matériaux. 
Les mesures de prévention collective, le choix des équipements de protection individuelle et du matériel à utiliser sont issus 
de l’évaluation des risques réalisée préalablement à l’intervention, selon le mode opératoire du Cabinet CHRYSOTILE dans 
lequel est détaillée la méthodologie de prélèvements.  
 
Établissement des zones présentant des similitudes d'ouvrage (ZPSO) 
La recherche et la détermination des ZPSO est une démarche réalisée au cours de l’ensemble des étapes de la mission, 
dans le but final d’aboutir à l’identification et la localisation des ZPSO contenant ou non de l’amiante. Chaque ZPSO sera 
donc identifiée par un ouvrage de référence, choisi comme le plus représentatif des ouvrages similaires. 
Parmi les ouvrages composant l’immeuble bâti, l’opérateur de repérage prend en compte un certain nombre de critères pour 
déterminer chacun des ouvrages de référence Le nombre de sondages à réaliser sera directement impacté par le 
caractère continu ou discontinu de la ZPSO. 
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MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l’opérateur de repérage en fonction des 
conditions d’accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l’Annexe A de la norme  
NF X 46-020. L’opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le 
nombre et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties 
d’ouvrages à inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par 
le donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d’intervention sur des matériaux susceptibles de provoquer 
l’émission de fibres d’amiante. 

Exemples d’investigations approfondies : 

 non destructives : déposer une trappe d’accès, soulever un faux‐plafond (n’implique aucune dégradation) ; 

 destructives : déposer une menuiserie extérieure, casser une gaine maçonnée, percer une porte coupe‐feu. 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de 
l’intervention, l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à 
réaliser entre les différentes étapes de la démolition. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile sur l'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l’eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l’opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, 
quelle que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement 
peuvent être préconisées. 

NOTE Dans le cas de la démolition, la réglementation santé publique prévoit que le repérage est réalisé après évacuation définitive de 

l’immeuble bâti et enlèvement des mobiliers afin que tous les ouvrages soient accessibles. Toutefois, les recherches qui ne génèrent pas 
d’émission de fibres peuvent être engagées avant l’évacuation. L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de 
prélèvement) est interdit pendant l'opération. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan 
de repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les 
outils utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n’est pas possible, un 
processus de nettoyage de la totalité de l’outil est mis en œuvre (y compris le porte-lame) afin d’éviter une contamination 
d’un matériau à un autre. 
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PROGRAMME DE TRAVAUX ET PERIMETRE DU REPERAGE 

Démolition du "Auvent" entre les deux bâtiment  
 

 
 
 
PLAN D'INTERVENTION 

La bonne accessibilité aux différentes parties de l'immeuble bâti est une condition importante et nécessaire à la 
qualité du repérage.  

La visite de tous les locaux et installations inscrits dans le périmètre de repérage est nécessaire ; 

A cette fin, l’opérateur de repérage examine de façon exhaustive toutes les parties d’ouvrages qui composent 
les différentes parties de l’immeuble bâti et réalise ou fait réaliser pour cela les démontages et investigations 
approfondies destructives nécessaires. Il définit les zones présentant des similitudes d’ouvrage. 

Le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante comprend au minimum une inspection visuelle 
des composants de la construction afin de rechercher et d’identifier les différents matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

Cette inspection peut être suivie : 

- d’investigations approfondies ou d’investigations complémentaires ; 

- de sondages ; 

- De prélèvements pour déterminer par analyse, la présence effective d'amiante dans les matériaux et produits 
préalablement identifiés comme étant susceptibles de contenir de l'amiante. 

À chacune de ces étapes, les matériaux et produits sont enregistrés, leurs caractéristiques et leur état de 
conservation renseignés le cas échéant. 

Dans le cas où des locaux, parties de locaux, composants ou parties de composants de la construction restent 
inaccessibles, les réserves correspondantes ainsi que les investigations complémentaires ou les investigations 
approfondies nécessaires sont listées dans le présent rapport. 

En fonction des informations et des moyens dont il dispose (documents, matériau ou produit qui par nature ne 
contient pas d’amiante, marquage sur les matériaux), de son jugement personnel et de sa connaissance des 
matériaux et produits, l’opérateur de repérage peut conclure à la présence ou à l’absence d’amiante. 

En cas de doute sur la présence d'amiante (absence d'informations documentaires, produits non identifiés), il 
effectue un (ou des) prélèvement(s) pour analyses sur les matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l'amiante pour conclure.  

 

Phase de prélèvements : 

L’opérateur de repérage définit sous sa seule responsabilité en fonction de sa stratégie d’échantillonnage, parmi 
les matériaux ou produits repérés, ceux qui doivent donner lieu à un ou plusieurs prélèvements ; 

Ce nombre de prélèvements représentatif des surfaces considérées est conforme aux prescriptions de l'Annexe 
A de la norme NF X 46-020. 

Les prélèvements sont réalisés par l’opérateur de repérage avec les moyens de protection collective et 
individuelle mis en œuvre dans le respect des prescriptions réglementaires en vigueur et avec un matériel de 
prélèvement adapté à l'opération dans des conditions conduisant à une pollution des lieux la plus réduite 
possible. 

 

L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des échantillons prélevés et le conditionnement individuel et sous 
double emballage étanche à l’air est réalisé sur site. 

 

Ces prélèvements sont transmis pour analyse, à un laboratoire accrédité avec une fiche d’accompagnement 
reprenant l'identification du prélèvement. 

A réception des résultats d’analyse, l’opérateur de repérage veille à la cohérence des résultats. 

Le résultat de cette analyse permet d'identifier parmi les matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l'amiante ceux qui en contiennent effectivement. 

 

Phase d’analyse d’échantillons : 

Les analyses des échantillons de ces matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité.  
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Avertissement : 

- La recherche des MPCA est réalisée par sondages visuels et par sondages destructifs d'éléments et/ou de 
composants (avec prélèvements d’échantillons), selon une méthode d’échantillonnage respectant en cela les 
prescriptions de la norme NFX 46-020 et de l'arrêté du 26 juin 2013. Cette recherche ne peut cependant être 
exhaustive compte tenu de la multitude de formes que peut prendre l'amiante et le caractère aléatoire et 
sporadique de son ajout aux matériaux du bâtiment, son inclusion dans les éléments du bâti et/ ou sa 
dissimulation par d'autres matériaux (notamment pour ce qui concerne les enduits ciments de rebouchage et de 
lissage). Certains MPCA peuvent donc ne pas être mis en évidence par la méthode de recherche par sondages. 

Détermination de zones de similitude d’ouvrage et de zones homogènes, fréquence de sondage telles que 
définies par cette norme à l'intérieur de celles-ci, … Il n'est ainsi pas exclu que certains MPCA puissent être mis 
en évidence ultérieurement lors des opérations de démolition ou réhabilitation. 

- La mission porte exclusivement sur les bâtiments et locaux précisés dans le périmètre du repérage. 

- Tous les travaux effectués dans des locaux autres que ceux définis dans le présent rapport et/ou de natures 
différentes que celles définies également dans le présent rapport devront faire l’objet d’un autre repérage des 
MPCA au titre d’un contrat différent. 

- Le présent repérage ne peut être utilisé que dans les limites définies par le programme de travaux et les 
locaux concernés décrits dans le présent rapport. 

L’ancienneté des matériaux contenant de l'amiante, les diverses agressions qu'ils subissent, peuvent entraîner 
la dénaturation de ceux-ci et donner lieu à la libération spontanée de fibres d'amiante. 

Ainsi des fibres peuvent migrer et polluer un matériau non réputé contenir de l'amiante, se trouvant à proximité 
du matériau amianté. 

L'intervention du CABINET CHRYSOTILE ne prend pas en compte dans le présent repérage, cet effet de 
pollution éventuelle. 
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    FICHE DE REPERAGE 
 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. 
Résultat 

Etat 
Critère de 
décision 

Obligation/ 
Recommandation 

Comment./Localisation 

Auvent Toiture 

Parties planes : 
revêtements 

bitumineux, écrans 
de semi 

indépendance, pare-
vapeur 

Bandes P1 
Sans 

amiante  
PV Labo Voir planche de repérage 

Auvent Toiture 
Relevés : 

revêtements 
bitumineux 

Bandes P2 Amiante  PV Labo 
Voir planche de repérage 

600 ml 

Auvent Toiture Plaque polycarbonate  R1 
Sans 

amiante  
MSA Voir planche de repérage 

Auvent Toiture Chaprente bois  R2 
Sans 

amiante  
MSA Voir planche de repérage 

Auvent Toiture Support bac acier  R3 
Sans 

amiante  
MSA Voir planche de repérage 

Auvent Toiture Couvertine tôle  R4 
Sans 

amiante  
MSA Voir planche de repérage 

        

 
 
 
 

 

 
 
 
  
 

 
 
 

Légende 

AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d’un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d’un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d’un matériau ou produit 
amianté) 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d’amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d’Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d’accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. 
IA : investigation approfondie, IAD : investigation approfondie destructive, 
P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 
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Locaux et parties de l'immeuble bâti non visités  

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

Néant Néant 
 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d’ouvrages  

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

Auvent 
Toiture 

Etanchéité / / 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu’intégralement et avec l’autorisation écrite préalable de son auteur. 

 
DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT : 27/01/2025 
OPERATEUR :          Emeric NOIROT 

 
 

CACHET SIGNATURE 

 

 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIXPERT. 
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ANNEXE 1 - PLANCHE DE REPERAGE USUEL 
 

 
 
 

Auvent      
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RECAPITULATIF DU TOTAL DES SURFACES, DES LINEAIRES ET DES QUANTITES 
DES MATERIAUX ET PRODUITS AMIANTES 

 

Matériau ou 
déchets 

dangereux (DD) 

Unité, mètre linéaire, surface  

ml m² u 

600   

 

ANNEXE 2 - FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION  

 

Prélèvement Date 

Réf : P1 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Bandes Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R1 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Plaque polycarbonate Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R2 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Chaprente bois Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
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Prélèvement Date 

Réf : P2 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Bandes Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R3 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Support bac acier Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R4 09/01/2025 

 

Matériau ou produit Résultat 

Couvertine tôle Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Auvent Toiture 

Recommandation  

Sans objet 
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ANNEXE 3 - PROCES VERBAUX D’ANALYSE 
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ANNEXES 
 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Emeric NOIROT, 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 
 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur : 
 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés, 
 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de  € par sinistre et  € par 
année d’assurance), 
 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sincères salutations. 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 

      
 


